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 Conférence-débat 
 
 
 

Conservation du sang placentaire et santé publique : quels enjeux, quel 
modèle ? 

 
 
 
Le sang placentaire contient des cellules souches dont l’utilité thérapeutique n’est plus à démontrer. 
Aujourd’hui, malgré un potentiel très important, le nombre de greffons conservés en France est 
insuffisant pour répondre à tous les besoins. Pour y remédier, deux voies complémentaires sont 
envisageables : développer le réseau des banques publiques et autoriser l’implantation de banques 
privées. Quel modèle est le plus conforme aux valeurs et aux intérêts de notre système de santé ? Quels 
sont les enjeux thérapeutiques et scientifiques qui s’attachent à cette question ? 
Alors qu’une proposition de loi a été récemment déposée à l’Assemblée nationale et pour tenter d’en 
préciser les enjeux, les étudiants du Master Droit privé général de Besançon organisent une conférence-
débat avec les acteurs les plus concernés par le sujet. 
 
Date : 25 mars 2010, 20h00 
Lieu : Université de Franche-Comté, UFR SJEPG, Faculté de droit, Amphithéâtre Fourier, 45 D, Avenue 
de l’Observatoire, 25000 Besançon 
Entrée libre et gratuite 
 
Intervenants : 

 M. Damien Meslot , Député du territoire de Belfort, auteur de la proposition de loi n° 1938 
relative au prélèvement et à la conservation des cellules souches issues du sang de cordon 
ombilical 

 Pr. Pierre Tiberghien, Directeur de l’EFS Bourgogne-Franche-Comté et de la banque 
publique de conservation de sang placentaire de Besançon, INSERM-Université de Franche-
Comté 

 Dr. Nico Forraz, Directeur général de la société Cryosave France 
 Me Thomas Roche avocat au Barreau de Lyon, spécialiste de droit biomédical  
 Pr. Emmanuel Picavet, philosophe, Université de Franche-Comté, spécialiste d’éthique 

biomédicale. 
 
Les débats seront animés par M. Jean-René Binet, Directeur du Master droit privé général de l’Université 
de Franche-Comté. 
 
Contacts :  
 
Jean-René BINET, jean-rene.binet@univ-fcomte.fr 
Océane RICHARDIN, oceane.richardin@orange.fr 
 


